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Annexe à la délibération n° 2022-05 relative au survol du cœur du Parc national de forêts 
Annexe à l’article 1 - Carte des périmètres de tour de piste pour les aérodromes de Châtillon-sur-Seine et de Recey-sur-Ource 
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Annexe à l’article 2 - couloirs de survol du cœur avec comme restriction une obligation de survol à une altitude d’au moins 600 m de 
ces couloirs entre le 1er mars et le 15 août. 
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